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2022, une année mouvementée avec le départ et l'arrivée d'un nouveau directeur, 
le départ et le recrutement d'une nouvelle directrice au Multi-accueil. 
 

Le Centre Social et Culturel Intercommunal Roland Charrier (CSCI) a retrouvé 
l’équilibre financier et doit poursuivre ses efforts dans la maîtrise des coûts tout en 
maintenant sa capacité de développement et d’accompagnement de nouveaux 
projets.   

Avec un effectif de 33 salariés équivalent temps plein et un budget de 1,6 M€, le 
CSCI a une obligation de gestion rigoureuse avec toute la complexité liée aux 
évolutions réglementaires. 

Sous statut associatif la responsabilité de gestion du CSCI repose sur un 
bénévolat-dirigeant. 
 

L'assemblée générale est un moment privilégié pour faire un bilan des activités 
mais aussi de rappeler le rôle des Centres Sociaux - les centres sociaux sont des 
structures de proximité qui créent et nourrissent le lien social, animent le débat 
démocratique, accompagnent des mobilisations et des projets d'habitants – Avec 
plus de 30 années de présence sur le territoire le CSCI remplit pleinement ce rôle. 
 

Le bénévolat, les années COVID ont modifié les modes d'engagement et fragilisé 
les structures associatives, le CSCI n'échappe pas à cette situation mais reste 
confiant dans la capacité des habitants et usagers à s'engager durablement dans 
des missions et actions de bénévolat. 
 

Dans un monde en perpétuelle évolution, il nous faut définir des stratégies, 
appuyées sur nos valeurs qui engagent avec détermination et courage dans 
l’avenir. Ne pas craindre les changements mais rester vigilant sur les 
conséquences et être force de propositions et de solutions. 

Un exemple : avec l’accroissement du numérique qui peut modifier de façon 
positive ou négative le quotidien de chacun, le CSCI, en complément de son 
activité France Services a recruté une conseillère Numérique qui accompagne et 
aide dans l'utilisation et la maîtrise des outils numériques. 
 

Le réseau des centres sociaux a 100 ans, cultiver la force du lien social, c'est la 
mission que se donnent chaque jour avec fierté les 128 000 bénévoles, 67 000 
salariés et des millions d’habitants qui fréquentent chaque année les centres 
sociaux en France (source Fédération nationale des centres Sociaux). 

                                       Le Président, Jean-Paul MARCHAND 
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111...   DDDEEESSSCCCRRRIIIPPPTTTIIIFFF   DDDEEESSS   AAADDDHHHEEERRREEENNNTTTSSS   AAA   LLL’’’AAASSSSSSOOOCCCIIIAAATTTIIIOOONNN   
 
L’association a fait le choix de proposer différentes modalités d’adhésions pour permettre au 

plus grand nombre de personnes de participer. Il s’agit des adhésions individuelles, les 

adhésions familiales pour tous les membres d’une même famille, les adhésions et les 

cotisations pour les jeunes (+ de 16 ans) ainsi que les adhésions pour les associations.  
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Membres de droit  Adhérents Membres des 

associations 

222...   LLLAAA   CCCOOOMMMPPPOOOSSSIIITTTIIIOOONNN   DDDUUU   CCCOOONNNSSSEEEIIILLL   

DDD’’’AAADDDMMMIIINNNIIISSSTTTRRRAAATTTIIIOOONNN (au 31/12/2022)   

   

   

   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    

   

   

   

   

   

   

Ville de Montreuil-Bellay 

Marie-Claude CORNIL - Titulaire  

 

CCAS de Montreuil-Bellay 

Claudie MARCHAND - Titulaire  

Pascal MONJAL - Suppléant 

 

Syndicat Intercommunal 

Marc BONNIN- Titulaire                      

Pierre DE BOUTRAY - Suppléant 

 

Marc BONNIN - Suppléante 

 

Antoigny, Epieds,  

Bellevigne les Châteaux 

Stéphane ARDRIT - Titulaire  

Frédéric CAMUS - Suppléant 

 

Brossay, Le Puy Notre Dame,  

St Macaire du Bois, Vaudelnay 

Daniel DELMAS - Titulaire  

Floriane TIXIER - Suppléante 

 

Cizay La Madeleine, Le Coudray-

Macouard, Courchamps,  

Saint Just sur Dive 

Gérard POLICE - Titulaire  

Benoît LEDOUX - Suppléant 

 

Petite-Enfance                      

Laurence DELAUNAY                 

Amandine BONNIN 

Carole VINCENT 

 

Enfance-Jeunesse-Familles      

Joëlle TROUILLIEZ                  

Jocelyne MARTIN 

Dominique BIASOTTO              

Serge COUDRETTE           

Roselyne CHEVET              

Laurence LEVEQUE 

Florence BROISAT 

 

Intergénérations  

Gérard CABY 

Jean-Paul MARCHAND 

Micheline MICHEL 

 

Les vieux cailloux 

Claude BOSSE 

 

Union Territoriale des Retraités de 

la Chimie 

Gilbert CHEVET 

 

   À titre consultatif 

Antenne de la Maison des 
Solidarités de Doué-la-Fontaine 
Catherine BORDEAU 
 

Fédération des Centres Sociaux 
Hervé GUEDJALI 
 
 

Représentant CAF 
Marie-Pierre BERNARD 

 

   Composition du bureau 

Président - Jean-Paul MARCHAND 

Vice-Présidente - Carole VINCENT 

Vice-Président - Claude BOSSE 

Secrétaire - Amandine BONNIN 

Secrétaire adjointe - Joëlle TROUILLIEZ 

Trésorier - Serge COUDRETTE 

Membre - Dominique BIASOTTO 

 

Un Bouchon Pour Un Voyage 

Lucie BOUET                         

Elisabeth DAVY 
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444...   LLLEEESSS   VVVAAALLLEEEUUURRRSSS   DDDUUU   PPPRRROOOJJJEEETTT   AAASSSSSSOOOCCCAAATTTIIIFFF   
 

 
 

Extrait du projet social 2021-2023 

 

 « Le Centre Social et Culturel et Intercommunal entend être un foyer d’initiatives, portées 
par des habitants associés, appuyées par des professionnels, capables de définir et de 
mettre en œuvre un projet de développement social pour l’ensemble de la population d’un 
territoire ». 
 
Nos valeurs de référence se placent dans la mouvance des mouvements de l’éducation 
populaire, et se référant à quatre valeurs fondatrices : 

✓ Le respect de la dignité humaine 
✓ La solidarité 
✓ La démocratie 
✓ La laïcité, la neutralité et la mixité sociale 

 
 

 

555...   LLLEEESSS   MMMIIISSSSSSIIIOOONNNSSS   DDDUUU   PPPRRROOOJJJEEETTT   AAASSSSSSOOOCCCAAATTTIIIFFF   

   
La circulaire de la CNAF de 2012 réaffirme le rôle des Centres sur les territoires. Quatre 
missions sont attendues : 

✓ L’inclusion sociale et la socialisation des personnes 
✓ Le développement des liens sociaux et la cohésion sociale 
✓ La prise de responsabilité des usagers et le développement de la citoyenneté de 

proximité 
✓ L’intervention sur le territoire du Syndicat Intercommunal du Val de Thouet (SIVT) 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

   

   



 

 

7 

 

   

666...   LLLEEESSS   PPPRRRIIINNNCCCIIIPPPEEESSS   DDD’’’AAACCCTTTIIIOOONNN   DDDUUU   PPPRRROOOJJJEEETTT   

AAASSSSSSOOOCCCAAATTTIIIFFF   

   
✓ Le renforcement du « pouvoir d’agir » 

Définition : « Le pouvoir d’agir, c’est la possibilité pour les personnes de 
maîtriser ce qui est important pour elles, leurs proches, les groupes auxquels 
elles s’identifient » (définition de Yann Le Bossé). Le développement du 
pouvoir d’agir, c’est le passage du sentiment d’impuissance à la possibilité 
d’agir sur ce qui compte pour soi dans la vie citoyenne et démocratique : la 
possibilité de s'organiser, la possibilité de peser sur les décisions. 

 

✓ L’écoute des besoins des habitants dans leur diversité en favorisant les intérêts 
collectifs et leurs initiatives 

 

✓ Le travail associé 

Un Centre Social c’est une équipe composée de bénévoles et de 
professionnels salariés. Cette coopération entre bénévoles/salariés est au 
cœur même du projet. Les bénévoles sont des habitants du territoire, 
fréquentant le Centre social et qui deviennent acteurs de son fonctionnement 
et/ou de sa gestion. Il est donc indispensable de créer les conditions grâce 
auxquelles ils ne se sentent plus comme de simples utilisateurs de service ou 
d’activités déterminés, conçus, animés et gérés par d’autres.  

 

✓ L’animation globale 

L’animation globale permet une prise en compte de l’ensemble de la 
problématique sociale locale. Le Centre Social devient beaucoup plus qu’une 
simple juxtaposition de services, d’activités et d’actions. Ce principe 
d’animation globale garantit le projet de développement et la démarche 
participative. 

 

✓ Le partenariat 

Le Centre social n’agit pas seul et noue les relations nécessaires aux actions 
à conduire. Ces collaborations dans le cadre associatif, vis-à-vis des 
collectivités locales sont formalisées, le plus souvent, sous forme de 
convention.    

 

 

 

 

 

 



 

 

8 

 

 

 

 

 

 

222èèèmmmeee   PPPAAARRRTTTIIIEEE   
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DDD’’’AAACCCTTTIIIVVVIIITTTEEESSS   
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111...   UUUNNN   PPPOOORRRTTTEEEFFFEEEUUUIIILLLLLLEEE   DDD’’’AAACCCTTTIIIVVVIIITTTEEESSS   DDDEEENNNSSSEEE   CCCOOOUUUVVVRRRAAANNNTTT   TTTOOOUUUTTTEEESSS   LLLEEESSS   

TTTHHHEEEMMMAAATTTIIIQQQUUUEEESSS   EEETTT   TTTOOOUUUTTTEEESSS   LLLEEESSS   TTTRRRAAANNNCCCHHHEEESSS   DDD’’’AAAGGGEEE   
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222...   UUUNNN   PPPOOORRRTTTEEEFFFEEEUUUIIILLLLLLEEE   DDD’’’AAACCCTTTIIIVVVIIITTTEEESSS   GGGEEERRREEE   AAAUUU   TTTRRRAAAVVVEEERRRSSS   DDDEEE   QQQUUUAAATTTRRREEE   MMMOOODDDEEESSS   

DDDEEE   CCCOOONNNDDDUUUIIITTTEEE      

Mission partagée avec les 

collectivités locales 

-CPAM 
-DGFIP 
-MDA 
-FNATH 
-ADMR 
-Mission Local 
-UFCV (RSA) 
-CAF 
(Travailleur 
social) 

- La Ludothèque 
- France Services 
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111...   LLLEEE   RRREEELLLAAAIIISSS   AAASSSSSSIIISSSTTTAAANNNTTTEEESSS   MMMAAATTTEEERRRNNNEEELLLLLLEEESSS   

   

111...   LLLEEE   RRREEELLLAAAIIISSS   PPPEEETTTIIITTTEEE   EEENNNFFFAAANNNCCCEEE 

1. Les modes d’accueil et de garde sur le territoire 
 

Le relais petite Enfance informe les parents sur les modes d’accueil présents 
sur le territoire, les accompagne dans le choix le mieux adapté à leurs besoins, 
favorise la mise en relation avec les assistantes maternelles, et les oriente vers 
les partenaires. 

 Offre d’accueil sur le territoire intercommunal :  

▪ 62 assistantes maternelles agréées en activité 
pour 199 places d’accueil théorique  

▪ 4 MAM pour une capacité d’accueil de 44 
places 

▪ Un Multi accueil de 30 places 
▪ 1 salariée garde à domicile  
▪ 3 nouvelles assistantes maternelles dont 

2 nouveaux agréments 
▪ 1 candidate à l’agrément 
▪ 1 cessation d’activité (retraite) 

 
 Les demandes de mode de garde :  

▪ 62 familles ont contacté le RPE en 
recherche de mode de garde. 

▪ 19 familles ont sollicité en parallèle le 
RPE et le Multi accueil pour obtenir une 
place d’accueil. 
 

 

CONSTATS EN CONCLUSION 

 Maintien du nombre de demandes sur 
l’ensemble du territoire 

 Augmentation des naissances en 2021 et 
maintien en 2022 

 Absences de places disponibles chez les 
assistantes maternelles  

 Diminution du nombre d’assistantes 
maternelles 

 Occupation régulière des places dites 
d’urgence au multi accueil.  

Il existe une tension importante sur l’offre 
avec une difficulté à rapprocher l’offre et la 
demande avec une saturation des places 
d’accueil sur le territoire (multi accueil et 
assistantes maternelles sur certaines 
communes). 

Le nombre de places d’accueil semble ne 
plus être en adéquation avec le nombre de 
demandes. Certaines communes sont plus 
impactées comme le Puy notre Dame, St 
Just sur Dive, et St Macaire du Bois. 

 

II - PETITE ENFANCE 
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2. La recherche de solutions aux demandes des familles 

 
Bébé de 2 mois ½  

= 2 modes de garde  + 1 mamie 

Septembre 2021, Montreuil Bellay, 
Mme D. a trouvé une assistante maternelle 

disponible seulement en septembre 2022 mais 
doit reprendre son travail en mai pour son bébé 

qui aura 2 mois ½. 
Solution :  place au multi accueil en complément 

de la mamie en mai, juin et juillet. 

Remplacement du mode d’accueil, 
quel parcours ! 

Avril 2022, Antoigné, bébé de 5 mois, accueil 
chez une assistante maternelle hors 

département, a besoin d’une place en urgence 
car l’assistante maternelle en arrêt maladie. 

Solution : 
Prise de congés par les parents, les grands 

parents en attendant de trouver une nouvelle 
assistante maternelle à Montreuil-Bellay 

 

Pas de disponibilité chez 
les assistantes maternelles : 

24/03/22, le Puy notre dame, papa travaille à 
Montreuil, maman à Saumur, 

Recherche un mode d’accueil pour novembre. 
Pas de places au Puy notre dame. 

Solution : accueil chez une assistante maternelle 
à domicile à Montreuil-Bellay 

Pas de place en crèche : 
reprise de travail différé 

Inscription 6 septembre 2021 au multi accueil 
pour une place en avril 2022 : pas de 

disponibilité ! 
Solution : décision de la maman de prendre un 
congé parental jusqu’en septembre pour obtenir 

une place. Naissance en février 

 
 
3. Les demandes spécifiques « la différence et le handicap » 
 

Année 2022 marquée par l’accueil des enfants porteurs de handicap et/ou de différences qui 
a suscité un réel travail d’écoute, d’accompagnement et de mise en place d’actions pour le 
RPE en lien avec les autres services du CSCI. 
 
Situations rencontrées : 

2 enfants porteurs de handicap sont accueillis chez 2 assistantes maternelles (Epieds et 
Courchamps) qui dans le cadre de leur métier adaptent leurs pratiques professionnelles en 
réponse aux besoins spécifiques et individuels de l’enfant.   
Les familles et les assistantes maternelles ont sollicité le RPE lors d’entretien indiv iduel ou 
sur les temps d’animation autour des sujets variés : 

▪ Inquiétude et questionnement à 

propos du développement de l’enfant 

et partage d’observation 

▪ Jeux adaptés et/ou d’outils 

pédagogique à créer 

▪ Le matériel, l’aménagement des 

espaces de vie  

▪ Les aides financières 

▪ La transition de l’accueil chez 

l’assistante maternelle vers l’accueil 

de loisirs ou un autre mode de garde 

▪ Recherche de solutions, et 

orientation vers les partenaires 
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4. Les animations RPE « Rencontre – Partage – Éveil »  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nbre de 

jours 

d’animations 

Nbre de 

groupes 

d’animations 

Nbre 

d’enfants 

Nbre 

assistantes 

maternelles 

Nbre de 

parents 

Nbre 

stagiaire 

chez AM 

Nbre de 

partenaires/ 

intervenants 

63 99 1263 445 50 4 19 

1924 personnes 

Fonctionnement 
Délocalisées sur 6 communes 
Sur inscription/effectif limité 
2 à 3 animations/semaine  
2 groupes /matinée 
 

Sorties extérieures 
Jardinage 
Ferme pédagogique 
Parc de jeux 
Rallye poussette 
 

 

Culturelles/artistiques  
Ateliers contes et musiques  
Ateliers son et vibrations  
Spectacle festival mômes en folie 
Spectacle à la médiathèque 

Transversales 
Semaine petite enfance 
Carnaval 
Ferme tiligolo 
Semaine bleue 
Cuisine 
 
Intergénérationnelles 
Au foyer logement avec les aînés 
chasse aux œufs, jeux extérieurs, 
activité d’automne 
 

Corps/communication/sensoriel  
Psychomotricité 
Signes associés à la parole 
Snoezelen 
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5. La promotion de l’accueil individuel 
Des actions inédites, innovantes en 2022 pour valoriser le métier d’assistante maternelle 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une vidéo, une semaine au Dôme, des ateliers, une expo photos 
Création d’un court métrage réalisé par un vidéaste en immersion auprès des assistantes 
maternelles, au domicile et en MAM. 

Projection du film lors de l’inauguration de la semaine dédiée au métier d’assistante maternelle qui 
s’est déroulée en novembre sous la forme de matinées d’animation, d’une exposition photos illustrant 
les moments du quotidien des enfants chez leur assistante maternelle au Dôme. 

 

  anne   o    oi   e   m 

                  
                     
                     
              

 

 

    

 

Fréquentation : 
225 personnes 

Elus, familles, 
professionnelles petite 
enfance, partenaires 

 

Des articles dans les communes 

4 assistantes maternelles, inspirées, nous racontent pourquoi elles ont choisi ce métier : chacune écrit son 
article et le RPE propose aux communes concernées de le faire paraître             u   « le Rencard des 
assistantes maternelles » 
 Le Puy notre Dame 
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6. Le fonctionnement du RPE et l’ancrage territorial 
 
▪ La commune de Bellevigne-les-Châteaux sort du SIVT 

Les communes historiques de Brézé et Saint Cyr en Bourg sont rattachées à partir de 
janvier 2023 au RPE du sud saumurois. Un travail de préparation s’est réalisé en 
2022 avec les assistantes maternelles, les élus, et les 2 animatrices des RPE pour 
vivre au mieux cette transition (temps de réunion et d’animations en commun). 

▪ Ajustement des missions du RPE et nouvelle appellation 
Suite au nouveau référentiel national des relais petite enfance, le RAM (Relais 
Assistants Maternels) devient en 2022 le Relais Petite Enfance et réajuste son projet 
de fonctionnement (2021/2024) avec entre autres 2 missions renforcées :  la 
promotion renforcée de l’accueil individuel (2022)   le guichet unique (2023). 

▪ Création d’un comité de pilotage petite enfance 
Le COPIL Petite Enfance se réunit pour la première fois le 9 mai 2022. Il a pour 
objectif de : 

o renforcer la coopération avec le SIVT en cohérence avec les enjeux de la 
petite enfance qui seront développés sur le territoire. 

o rassembler les élus du territoire avec les administrateurs du centre social et 
culturel. 

o accompagner le fonctionnement du RPE. 

▪ Réunion SIVT / RPE 
Sur décision du président du SIVT une réunion spécifique sur le sujet des modes de 
garde sur le territoire est organisée le 14 septembre 2022. 
Un tour de table permet aux élus de s’exprimer sur la problématique sous l’angle de 
leur commune. 
Le RPE présente les constats, les données chiffrées concernant les demandes des 
familles, le nombre de places de l’ensemble des modes de garde (collectif-individuel), 
la baisse du nombre d’assistantes maternelles, les simulations du coût et reste à 
charge par mode de garde. 

▪  La politique et les perspectives de la petite enfance sur le territoire : 
La transition du CEJ vers la CTG en 2023 sur le territoire de la communauté 
d’agglomération Saumur Val de Loire (CASVDL). 
Le relais a participé à 3 temps de rencontres organisées par la CAF et la CASVDL.  

▪ Commission petite enfance  
Mise en place en septembre 2022, la commission instruit et fait le lien avec le bureau 
et le Conseil d’administration du CSCI. 
Des orientations du projet social, des actions à mener, des groupes de travail 
(fonctionnel), des demandes du comité de pilotage. 

 

7. Les perspectives du RPE 

 
▪ Mise en place de mission renforcée sur le guichet unique.  

▪ Continuer le travail sur le sujet de l’accueil de l’enfant en 

situation de différence, et de handicap. 

▪ Consolider la mise en place d’actions transversales et 

partenariales petite enfance sur le territoire intercommunal. 

▪ Coordonner le groupe d’activité de la commission petite 

enfance sur la programmation d’un évènement dans le 

cadre de la semaine petite enfance nationale. 
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222...   LLLEEE   MMMUUULLLTTTIII---AAACCCCCCUUUEEEIIILLL   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

« Les Multi-accueils veillent à la santé, à la sécurité, 
au bien-être et au développement des enfants qui 

leur sont confiés. Dans le respect de l’autorité 

parentale, ils contribuent à leur éducation. Ils 
concourent à l’intégration des enfants présentant un 

handicap ou atteints d’une maladie chronique qu’ils 
accueillent. Ils apportent leur aide aux parents pour 

favoriser la conciliation de leur vie professionnelle et 

de leur vie familiale. » 

 
 

Le Multi-Accueil est l’un des éléments de l’épanouissement de l’enfant. C’est un lieu de vie, d’éveil, de 
rencontres, qui participe à sa construction personnelle. L’enfant est accompagné par une équipe attentive qui 
veille à satisfaire ses besoins fondamentaux : sécurité physique, affective et matérielle. 

En plus de ces orientations fondamentales, l’équipe du Multi-Accueil met l’accent sur des valeurs plus 
spécifiques qui font la particularité de ce lieu. 
 

L’accueil :  
 

l’enfant et sa famille sont 
accueillis en tant que personne, 
dans le respect de chacun dans 
ses différences.  
 
 
 

L’autonomie progressive : 
 

permet à chaque enfant de 
découvrir et développer son corps 
et sa personnalité (favorise 
l’expression des sentiments, des 
émotions, développe la confiance 
et l’estime de soi, respecte sa 
liberté motrice à tout âge). 

La socialisation :  

permet à chaque enfant de 
découvrir la vie de groupe, ses 
règles, ses avantages. Apprend 
à vivre ensemble, avec d’autres 
enfants et d’autres adultes, 
développe le respect de soi et 
des autres (notion de gestion 
des conflits en lien avec la 
maîtrise des émotions. 

L’ouverture sur l’extérieur :  

développe des partenariats 
(médiathèque, sorties 
culturelles, passerelles avec 
l’école, maison de retraite, 
intervenants extérieurs, 
piscine…) pour ouvrir l’enfant sur 
le monde, la citoyenneté, la 
curiosité et crée des passerelles 
pour une continuité dans sa vie 
et son environnement. 

Le respect de 
l’environnement :  

permet à l’enfant de grandir 
dans un environnement sain 
et de qualité : architecture 
du bâtiment et choix de 
matériaux écologiques, 
choix particulier du mobilier 
et des jeux, ambiance 
sereine du lieu de vie, 
aménagement de l’espace 
réfléchi. 

 

La cohérence :  

permet à l’enfant d’évoluer en 
toute cohérence au sein du 
Multi-Accueil. L’équipe de 
professionnelles travaille 
dans le même sens, autour 
de projets communs dans 

l’esprit d’un travail d’équipe au 
service de l’enfant et sa 
famille. 
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2022 

  Heures 

permanentes 

 Nb Enfants 

MONTREUIL-BELLAY 
  

 
 43 

HORS COMMUNE  268,00   

ANTOIGNE  1 082,50  5 

BREZE    0 

BROSSAY    0 

CIZAY LA MADELEINE  10,50  2 

COUDRAY MACOUARD  1 585,00  2 

COURCHAMPS  3,50  1 

EPIEDS  2 612,00  6 

LE PUY NOTRE DAME  3 756,50  11 

ST CYR EN BOURG  227,50  1 

ST JUST SUR DIVE  2 118,00  5 

THOUARS    1 

ARGENTON L’EGLI E    1 

ST MACAIRE DU BOIS    0 

VAULDENAY  1 048,00  6 

ARTANNES SUR 

THOUET 

 
131,50  1 

Bilan quantitatif  
 

Nous accueillons jusqu'à 30 enfants par jour de 2 mois à 4 ans du lundi au vendredi de 

07h30 à 18h30, cette année 92 enfants ont été inscrits. 

Les heures déclarées à la CAF pour 2022 sont de 43273 heures réalisées et en 2021 le 

chiffre était de 44752 heures ce qui correspond à une baisse de 1479h. 

 
Nombre d’heures effectuées par commune : 
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Bilan qualitatif  
 
 

Le Multi-Accueil accueille les enfants en deux groupes : 

 

 

✓ Le groupe des bébés : de quelques mois à la marche assurée ils doivent se sentir 
en sécurité dans l'espace où ils évoluent pour mener à bien leurs expérimentations  

Les soins prennent une partie importante du temps à cet âge ils doivent être individualisés et 

de qualité. Les horaires des repas et des siestes sont propres à chaque enfant 

 

✓ Le groupe des grands : de la marche assurée au premier mot ils ont à la fois un 
besoin d'un vaste espace pour l'expression de leur motricité mais aussi des coins 

plus petits et protégés pour certaines activités. C’est aussi le moment où l'enfant 
intègre les règles et les limites elles doivent alors être suffisamment claires et définies 

de la part de l'adulte  

 

BELLEVIGNE LES 

CHATEAUX 

 
2 565,50  5 

BERRIE  125,50  1 

CHACE  916,50  1 

DISTRE  259,50  2 

LA CHAUSSEE  270,50  1 

MORTON  889,00  1 

POUANÇAY  1 603,00  1 

ROU MARSON  741,50  1 

SAIX  138,50  1 

SEUILLY  784,50  1 

ST LEGER DE 

MONTBRILLAIS 

 
1 464,00  2 

ST MARTIN DE SANZAY  1 044,50  3 

TOTAL ANNEE  23 645.50  105 
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A cette période, l'enfant peut exprimer de l'agressivité, il faut donc savoir observer et repérer 

comment naissent les conflits, et rechercher des solutions adaptées. 

L'enfant commence à vouloir faire les choses seules mais demande aussi bien souvent la 
présence d'adultes il exprime en quelque sorte « aide-moi à faire tout seul ». 
 

Certains enfants en âge plus avancé ont besoin de plus de calme et de sécurité. Ils ont 
besoin de pouvoir se sentir autonome tout en ayant l'adulte dans leur champ de vision. C'est 

à cet âge que le besoin de faire tout seul est le plus important il faut alors aménager l'espace 

en fonction. 

Ils partagent de plus en plus de moments communs avec leurs pairs : la sieste, le repas, les 

temps de jeux. Leur temps de concentration, d'attention est plus soutenu, ils montrent de 
l'intérêt pour les activités d'éveil diverses. Ils font preuve de créativité, d'expression (motrice 

graphique, musicale…), de socialisation, d'imaginaire dans leur jeux et activité. 
 

 

 

Les temps forts 
 

✓ La sortie à la ferme « Tiligolo » 

✓ La venue d’une psychomotricienne 

✓ Deux invitations aux spectacles « Au fond des mers » et « En terre » organisés par la 

compagnie Mots et Frimousse 

✓ Sortie piscine, médiathèque ludothèque 

✓ Carnaval 

✓ Participation à la semaine nationale de la Petite Enfance sur le thème des 

« Retrouvailles » 

✓ Semaine du goût finalisée par une sortie aux champignons au Puy Notre Dame 

✓ Sortie matinée aux vendanges 

✓ Chasse aux œufs  

✓ Kermesse pour clôturer la fin de l’année et fêter le départ des plus grands  

 

Fin d’année 2022, il y a eu quelques modifications au sein de l’équipe du Multi-accueil : 

certains départs de professionnelles ont engendré l’arrivée de deux personnes en contrat 
d’apprentissage : une éducatrice de jeunes enfants et une auxiliaire de puériculture. 
 

Aussi la directrice a quitté ses fonctions en novembre 2022 engendrant le recrutement d’une 

nouvelle responsable en janvier 2023. 

 

Les temps engagés pour 2023 
 

✓ Matinées « jardinage » grâce à l’ouverture aux jeunes publics d’un jardin privé d’un 
ancien parent du multi-accueil 

✓ Séances de psychomotricité au sein des groupes d’enfants avec invitation à la 
participation parentale 

✓ Carnaval 

✓ Sorties à la ludothèque, bibliothèque 

✓ Projet piscine 

✓ Invitation aux familles pour une matinée autour du thème « pop » en lien avec la 

semaine nationale de la petite enfance 

✓ Volonté de renforcer le travail en partenariat avec le RPE 

✓ Poursuite du travail avec la puéricultrice de secteur 
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111...   LLL’’’AAACCCCCCUUUEEEIIILLL   DDDEEE   LLLOOOIIISSSIIIRRRSSS   IIINNNTTTEEERRRCCCOOOMMMMMMUUUNNNAAALLL   

DDDEEESSS   VVVAAACCCAAANNNCCCEEESSS   

 
 

 

III - ENFANCE 
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222...      LLL’’’AAACCCCCCUUUEEEIIILLL   DDDEEE   LLLOOOIIISSSIIIRRRSSS   DDDEEESSS   MMMEEERRRCCCRRREEEDDDIIISSS   
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333...   LLL’’’AAACCCCCCUUUEEEIIILLL   DDDEEE   LLLOOOIIISSSIIIRRRSSS   PPPEEERRRIIISSSCCCOOOLLLAAAIIIRRREEE   

(((MMMooonnntttrrreeeuuuiiilll---BBBeeellllllaaayyy   :::   LLLaaa   HHHeeerrrssseee   eeettt   MMMééérrrooonnn)))   
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444...   UUUNNN   TTTRRRAAAVVVAAAIIILLL   AAAVVVEEECCC   LLLEEESSS   CCCOOOMMMMMMUUUNNNEEESSS   
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555...   LLLEEESSS   PPPEEERRRSSSPPPEEECCCTTTIIIVVVEEESSS   
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111...   LLL’’’AAACCCCCCUUUEEEIIILLL   DDDEEESSS   JJJEEEUUUNNNEEESSS,,,   LLLEEESSS   AAANNNIIIMMMAAATTTIIIOOONNNSSS   

EEETTT   PPPRRROOOJJJEEETTTSSS   DDDEEESSS   JJJEEEUUUNNNEEESSS   
   

   

 
 

 
   

   

IV - JEUNESSE 
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222...   LLLEEESSS   AAACCCTTTIIIOOONNNSSS   DDD’’’IIINNNFFFOOORRRMMMAAATTTIIIOOONNN   JJJEEEUUUNNNEEESSSSSSEEE   
   

   
                                                                        

333...   AAACCCTTTIIIOOONNNSSS   DDDEEE   PPPRRREEEVVVEEENNNTTTIIIOOONNN,,,   DDDEEE   RRREEENNNCCCOOONNNTTTRRREEE   EEETTT   

DDD’’’AAACCCCCCOOOMMMPPPAAAGGGNNNEEEMMMEEENNNTTT   DDDEEESSS   PPPUUUBBBLLLIIICCCSSS   SSSPPPEEECCCIIIFFFIIIQQQUUUEEESSS   
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AAANNNIIIMMMAAATTTIIIOOONNNSSS   FFFAAAMMMIIILLLLLLEEESSS   

Les sorties intergénérationnelles 
 

4 sorties programmées au Puy du Fou en mai, aux Sables 
d’Olonne et au Parc de la Vallée en été et à Planète sauvage en 
septembre. Un court séjour en Dordogne en octobre de 5 jours et 
4 nuits. Au total, cette action a réuni 217 participants. 

 

Les ateliers parents enfants  
 

40 ateliers avec la participation de 908 participations dont 327 
adultes et 581 enfants. Le programme est travaillé avec les 
familles pour être au plus près de leurs besoins. Il est aussi varié 
pour permettre à chacun de participer selon ces centres d’intérêts 
(cuisine, psychomotricité, bricolage, environnement, Snoezelen). 
Cette année, nous avons également expérimenté les sorties et les 
ateliers avec la présence d’un intervenant ponctuel (racontée 
d’albums, arts plastiques…). 

 

Accompagnement au départ en vacances  
 

1 famille a pu bénéficier d’un accompagnement logistique 
(réservation, transport, organisation pratique) et financier grâce à 
deux dispositifs proposés par la CAF et la Fédération des Centres 
Sociaux. En moyenne, la famille sollicitant ce dispositif a reçu une 
aide de 540 € sous forme de chèques vacances. Pour le court 
séjour en Dordogne un financement en chèques vacances d’un 
montant de 5410 € a permis de réduire le coût pour les familles. 

 

Contrat Local d’Accompagnement à la scolarité  
 

12 enfants ont été accompagnés par des bénévoles sur les écoles de la Herse à Montreuil-
Bellay et le Puy Notre Dame. Le site de l’école de Méron a pu reprendre en septembre 2022 
avec l’engagement de 3 bénévoles. 
 
 

V - ACTIONS FAMILLES 
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Le projet « Bien vieillir » s’est formalisé au premier semestre 2021 pour se déployer à partir 
de septembre 2021 avec l’arrivée de Marc BLATRY, animateur Bien vieillir et a connu un 
réel engouement à partir de janvier 2022 avec environ 600 habitants du territoire 
intercommunal qui ont participé aux diverses actions. 

   

   

111...   AAACCCTTTIIIOOONNNSSS   DDDEEE   SSSOOOLLLIIIDDDAAARRRIIITTTEEE   

   
Transport solidaire  

 
790 déplacements effectués par 13 chauffeurs. Les motifs principaux sont liés au médical, 
à l’accompagnement aux courses et aux visites. Les destinations les plus demandées sont 
Saumur, Angers, Doué en Anjou et Montreuil-Bellay. En fin d’année, les bénévoles ont 
souhaité s’investir davantage en tenant des permanences les lundis et vendredis matin au 
Centre Social pour prendre en charge les nombreuses demandes de transport. 

 

Visiteurs à domicile  
 
4 bénévoles dont 3 bénévoles actifs qui effectuent des visites régulières. Les demandes 
de visite repartent peu à peu et les réunions avec la Coordination Autonomie permettent 
aux bénévoles d’être accompagnés dans leurs visites. 

 
 

222...   AAACCCTTTIIIVVVIIITTTEEESSS   PPPHHHYYYSSSIIIQQQUUUEEESSS   EEETTT   CCCUUULLLTTTUUURRREEELLLLLLEEESSS   
 
 

 

Les activités physiques  

 
Au nombre de 6 disciplines différentes (Yoga, Qi cong, Marche nordique, Marche, Gym 
douce, Gym adaptée et Pilates), elles réunissent, 120 adhérents. 3 d’entre elles sont 
décentralisées sur Courchamps, le Puy Notre Dame et Brossay. 
 

Les activités culturelles   
 
Trois activités se sont maintenues en 2022 à savoir l’atelier d’écriture, les activités 
manuelles et le journal « Il était une fois » ayant fait paraître sa 23ème édition. Ces trois 
activités comptent 24 participants. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

VI - BIEN VIEILLIR 
 

600 participants 



 

 

 

29 

 

 

333...   AAANNNIIIMMMAAATTTIIIOOONNNSSS   AAAUUUPPPRRREEESSS   DDDEEESSS   SSSEEENNNIIIOOORRRSSS   
 

Les animations au Foyer logement du Coudray Macouard  

73 séances et 949 participations ont été recensées en 2022. La diversité des animations 
(jeux, loto, numérique, activités manuelles, gym douce) est très appréciée des résidents. 
De plus, 4 animations transversales avec le Relais Petite Enfance ont pu être proposées 
afin de favoriser l’intergénérationnalité et le lien social. 

La grand-parentalité  

19 animations variées avec les participations suivantes : 114 grands-parents et 95 petits-
enfants. Le collectif organisateur se compose de 7 grands-parents qui se réunissent 
régulièrement pour mettre en œuvre le programme d’animations. 

Ateliers nutrition  

2 ateliers sur les thématiques de Noël et de l’Italie ont réuni 12 participants. Ces ateliers 
ont pour objectif de cuisiner ensemble dans la convivialité tout en abordant l’équilibre 
alimentaire. 

Les animations décentralisées  

Nous avons souhaité aller à la rencontre des habitants de plus de 60 ans sur l’ensemble 
des communes pour identifier les besoins de ce public. L’année 2021, nous a permis 
d’imaginer le projet et de faire des propositions d’animations aux communes. En 2022, 5 
animations se sont tenues avec 124 participants. Dans un premier temps, nous avons 
proposé un goûter pour nous permettre par la suite de mieux identifier les besoins. Les 
communes participantes ont été d’un grand soutien pour le Centre Social. 

Génération bénévolat  

L’année 2020 avait freiné le groupe puis en 2021, en se fixant de nouveaux objectifs plus 
concrets et mesurables, Génération bénévolat a pu se projeter dans de nouvelles actions 
et recréer une dynamique. Une conférence sur « l’alimentation de demain » suivie 
d’ateliers a permis de réunir 36 personnes. 

Seniors en vacances  

55 personnes sont parties à Ambleteuse dans le Pas de Calais avec une aide de l’ANCV 
selon les conditions de revenus. Le groupe organisateur se compose de 6 personnes et se 
réunit régulièrement pour choisir la destination, l’organisation pratique et les inscriptions. 

La Semaine Bleue  

La programmation des animations 2022 s’est coconstruite avec les partenaires locaux, ce 
qui permet une cohérence et d’éviter les doublons. 
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444...   LLLEEESSS   PPPEEERRRSSSPPPEEECCCTTTIIIVVVEEESSS   PPPOOOUUURRR   LLL’’’AAANNNNNNEEEEEE   222000222333   

   

   

   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pour le projet familles, deux axes de développement vont être mis au travail : 

✓ Développer l’offre d’ateliers parents/enfants pour toutes les tranches d’âges en concertation 
avec l’équipe du CSC et les familles, 

✓ Développer l’accompagnement à la scolarité sur les autres communes du territoire et sur le 

collège. 

 

Pour le projet Bien vieillir, l’année 2023 sera synonyme également de maintien et de 
développement en particulier pour deux projets nouveaux qui ont pris vie fin 2021 : 

✓ Les animations décentralisées créatrices de lien social et de cohésion territoriale, 

✓ Le collectif grand-parentalité en pleine émergence. 

 

Globalement, le secteur Familles/Bien Vieillir a besoin de se structurer davantage. Pour l’ensemble 
du secteur, les objectifs à atteindre sont : 

✓ Accentuer le travail en transversalité avec les autres services du Centre Social et en réseau 
avec les partenaires, 

✓ Consolider les collectifs/les groupes de travail et structurer la commission thématique, 

✓ Accompagner les bénévoles dans leur parcours d’engagement et valoriser leurs 
compétences, 

✓ Renforcer l’itinérance pour plus de proximité sur notre territoire intercommunal. 
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A LUDOTHEQUE      
                                                                                                                                    

 
 
 
 
 

111...   LLLEEESSS   PPPEEERRRMMMAAANNNEEENNNCCCEEESSS   EEETTT   LLL’’’AAACCCCCCUUUEEEIIILLL   DDDUUU   

PPPUUUBBBLLLIIICCC   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 
 
 
 

222...   FFFRRREEEQQQUUUEEENNNTTTAAATTTIIIOOONNN   AAACCCCCCUUUEEEIIILLL   

   

En moyenne plus de 820 accueils physiques et téléphoniques par mois sont enregistrés au 
Centre Social, 79 % concernent les activités du Centre Social et 21 % les autres organismes 
tenant des permanences.  

Rappel des permanences  
au Centre Social et Culturel 

Intercommunal 

FNATH 
Le 1er mercredi de chaque 

mois sur RDV au 
02.41.59.43.55 

ADMR 

Les lundis, mardis, jeudis, 
vendredis                               

de 9h-12h et de14h-16h30.       

02.41.52.31.05 

Département 
Sur rendez-vous au 

02.41.21.51.00 

Profession Sport 
& Loisirs 

1er mardi de chaque mois de 
14h à 17h30                

06.28.33.63.33                    

Mission Locale 
Mercredis et jeudis sur 

rendez-vous au 
02.41.38.23.45 

VII - ACTIONS D’INFORMATION 
ET DE CONSEIL 

Tout le monde peut venir au Centre Social et Culturel 
Intercommunal sans distinction d’âge, sans distinction 
d’aucune sorte et quelles que soient les situations 
sociales.  
 

Pour le Centre Social, l’accueil est assuré 
essentiellement par deux personnes et il est ouvert 
toute l’année. 

De 9h à 12h et de 13h30 à 17h30 (sauf le vendredi où 
la fermeture est à 16h00). 
 

Plusieurs services sont également proposés aux 
adhérents et aux associations : 

✓ La location de matériel pour les associations du 
territoire.  

✓ Le prêt de salles pour les groupes structurés  

✓ Un accès Internet avec un ordinateur pour les 
recherches d’emploi ou pour les recherches sur 
les sites administratifs  

✓ La possibilité de faire des photocopies ou 
d’envoyer des fax (pour les habitants ou les 
associations). 
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333...   FFFRRRAAANNNCCCEEE   SSSEEERRRVVVIIICCCEEESSS   

 

Stéphanie et Isabelle, nos 2 animatrices France Services. 

 

Nombre total d’accompagnement : 1202 

Moyenne d’accompagnement par jour : 5.54 

Accompagnement en permanences : 305 (CLIC, SPIP – Services Pénitentiaire d’Insertion et 
de Protection, UDAF – Union départementale des Associations Familiales, UFCV – suivi 
RSA, FNATH, Mission Locale, CPAM, DGFIP). 
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Depuis le 2ème trimestre 2023, le Centre Social a mis en place une permanence « France 
services » avec les collectivités du territoire du SIVT (Epieds et Le Puy Notre Dame). Ce 
projet en cours d’évaluation pourrait permettre d’envisager de manière pérenne la 
décentralisation du service dans les petites communes rurales environnantes. 

 

 

 
 

Évolution du nombre d’accompagnements par jour en 2022 

 
 

 

 

 

 

 

 

Evolution du nombre d’accompagnements France Services par jour 

 Le volume d’accompagnement journalier est constant sur l’année 2022. Les statistiques 
enregistrés montrent même que certains jours, nos animatrices France Services peuvent 
conseiller et aider jusqu’à 17 personnes.   

 

 

 



 

 

 

36 

 

 

444...   CCCOOONNNSSSEEEIIILLLLLLEEERRREEE   NNNUUUMMMEEERRRIIIQQQUUUEEE   

Miguëla : notre Conseillère numérique France Services du CSCI Roland Charrier vous aide à 
devenir autonome pour :  
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Depuis le 2ème trimestre 2023, la Conseillère numérique propose des ateliers décentralisés dans les 
communes du territoire (Cizay-la-Madeleine, Le-Puy-Notre-Dame, Brossay, Antoigné, etc.). 
 
Les activités de la Conseillère numérique en chiffres :  

 168 personnes accompagnées pour 344 passages, dont : 
▪ 196 ateliers collectifs 
▪ 148 accompagnements individuels 
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555...   LLLEEE   PPPOOOIIINNNTTT   LLLOOOCCCAAALLL   DDD’’’AAACCCCCCUUUEEEIIILLL   EEETTT   

DDD’’’IIINNNFFFOOORRRMMMAAATTTIIIOOONNN         DDDEEESSS   AAASSSSSSOOOCCCIIIAAATTTIIIOOONNNSSS   (((PPPLLLAAAIIIAAA)))   

   

   

   

   

   
   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

Le Centre Social et Culturel Intercommunal et Profession Sport & Loisirs mettent en 
œuvre le Point Local d’Accueil et d’Information des Associations, 4 objectifs sont 
identifiés : 

✓ coordonner l’action de l’état en direction des associations 
✓ accueillir et informer les associations 
✓ renforcer les compétences des élus et des responsables associatifs 
✓ accompagner la structuration de la vie associative dans le département 

 
Concrètement : vous avez la possibilité de vous faire accompagner pour l’édition des 
bulletins de salaires des salariés de votre association ou de vous faire accompagner 
pour différentes démarches administratives. 
 
Vous pouvez venir rencontrer Christelle JUILLARD (Profession Sport & Loisirs) lors 
de ses permanences les 1ers mardis après-midi de chaque mois. 
Vous pouvez bénéficier de certains services : locations de matériels, impression de 
vos documents. 
  
Cliquer ici pour accéder au site d’information concernant les associations 
: http://www.guidepratiqueasso.org 
 

 
 

 

VIII - LA LUDOTHEQUE       
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http://www.guidepratiqueasso.org/
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LLLEEE   TTTIIIEEERRRSSS---LLLIIIEEEUUU   ddduuu   MMMOOONNNTTTRRREEEUUUIIILLLLLLAAAIIISSS   

Le bâtiment, son atelier de 500m² et ses bureaux de 150m², 
sont à la disposition de tous afin d’aider à la concrétisation 
de projets ou d’initiatives individuelles ou collectives, 
associatives ou professionnelles. Notre Tiers-Lieu a pour 
vocation d’être un espace d’échanges, de transmission, de 
partage de savoir-faire et de valeurs, tournées vers la 
transition écologique et sociétale.  

 

Ce projet, répondant ainsi aux besoins des habitants du territoire, se développe autour de 5 
axes qui intègrent les enjeux environnementaux : 

▪ Développer le tissu économique : Soutenir les porteurs de projets, permettre 
l’incubation de futures activités économiques ou associatives 

▪ Territorialiser la formation et soutenir la vie associative locale 
▪ Proposer des espaces permettant aux organismes de formation d’organiser la 

tenue de formation notamment en direction des personnes les moins formées 
les moins mobiles… 

▪ Soutenir la vie associative : 
▪ Développer l’interconnaissance entre les acteurs locaux 
▪ Organiser des animations, des ateliers, des événements festifs 

▪ Développer des ateliers d’entretien et de réparation, de recyclage, de 
réemploi (Bricothèque, atelier de co-réparation, recyclerie, etc.) 

 

 En octobre 2022, un événement convivial, festif et 

participatif a été organisé au tiers-lieu, en partenariat 
avec une dizaine d’associations locales. 

Ce sont plus de 70 bénévoles et une dizaine de 
salariés qui se sont pleinement investis pour animer 
cette manifestation autour du réemploi, de la 
transition écologique et du développement durable. 

Ce sont près de 140 visiteurs qui ont pu profiter des 
divers ateliers et stands proposés (recyclerie, atelier 
de co-réparation de vélos et de petit électroménager, 
ateliers couture, disco soup, etc.). 

 

PERSPECTIVES POUR 2023 : 

▪ Accompagner, soutenir et pérenniser les activités en cours (recyclerie, Bricothèque, 
ateliers couture, atelier découpe numérique, co-working, porteurs de projets, etc.). 

▪ Développer la location d’espaces (bureaux/atelier/salle de réunion) au plus grand 
nombre (autoentrepreneurs, entreprises, associations, etc.). 

▪ Mettre en place une gouvernance collective via le Collectif Tiers-lieu composé 
d’habitants motivés et engagés pour soutenir le tiers-lieu du Montreuillais.  

LE TIERS-LIEU 
DU MONTREUILLAIS 
IX - LE TIERS-LIEU 

DU MONTREUILLAIS 
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333èèèmmmeee   PPPAAARRRTTTIIIEEE   

   

   

   

   

LLLEEE   RRRAAAPPPPPPOOORRRTTT                                             

                                                FFFIIINNNAAANNNCCCIIIEEERRR   
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111///   LLLEEE   BBBUUUDDDGGGEEETTT   PPPRRREEEVVVIIISSSIIIOOONNNNNNEEELLL   
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222///   PPPRRREEESSSEEENNNTTTAAATTTIIIOOONNN   DDDUUU   CCCOOOMMMPPPTTTEEE   DDDEEE   RRREEESSSUUULLLTTTAAATTT   

SSSYYYNNNTTTHHHEEETTTIIIQQQUUUEEE   

 

1) Au cours de l'exercice clos le 31/12/2022 les produits s’élèvent à 1 694 820 € et 
comprennent : 

LES PRODUITS D’EXPLOITATION 1 666 014 € 

 
Les produits des activités (des adhérents) 237 846 € 

 

 Les reprises sur provisions 76 289 € 
 

 L’utilisation des fonds dédiés 65 524 € 
 

 
Les autres produits de gestion courante (produits supplétifs et 
participations aux frais)  

59 905 € 
 

 Les subventions d'exploitation 1 226 450 € 
 

LES PRODUITS FINANCIERS 2 185 € 

LES PRODUITS EXCEPTIONNELS 26 621 € 

 Les produits exceptionnels 26 621 € 
 

 
 

2) Les charges s’élèvent à 1 598 826 € et se répartissent de la manière suivante : 

LES CHARGES D’EXPLOITATION 1 578 797 € 

 Les achats et charges externes (dont frais locatifs) 453 721 €  

 Impôts et taxes 58 051 €  

 Salaires et traitements   785 164 €  

 Charges sociales 209 723 €  

 Dotations aux amortissements et provisions 26 909 €  

 Report en fonds dédiés 44 412 €  

 Autres charges 817 €  

LES CHARGES FINANCIERES 1 050 € 

Charges financières 1 050 €   

LES CHARGES EXCEPTIONNELLES 18 979 € 

 Charges exceptionnelles 18 979 €  
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333///   CCCOOOMMMMMMEEENNNTTTAAAIIIRRREEESSS   CCCOOOMMMPPPTTTEEE   DDDEEE   RRREEESSSUUULLLTTTAAATTT   

 

Après des périodes difficiles et des inquiétudes sur l’équilibre financier, le résultat est positif 
dans des proportions significatives (95 993 euros). 

 

Toutefois, une reprise sur provision retraite de 47 859 euros vient gonfler le résultat de façon 
un peu artificiel (En   atiq e,  o sq ’ n sa a ié  a t en  et aite, i  bénéfi ie d’ ne indemnité. Celle-ci est 
  o isionnée s    ’ensemb e de sa  a  iè e.  Les règles pour établir ces provisions viennent de changer de façon 
importante. La provision effectuée. Cela génère un produit équivalent. Ce produit correspond donc à une 
baisse du risque sur le coût des départs en retraite. Mais il ne génère pas de trésorerie supplémentaire). 

Il reste néanmoins 48 134 euros d’excédent réel. 

Sur ce montant, plus de 13 000 euros correspondent à des produits exceptionnels sur 
exercices antérieurs (c’est-à-dire des subventions ou remboursements de prévoyance liés à 
l’exercice 2021). 
 
Il reste donc 35 134 euros d’excédent afférent à 2022, alors que nous avions annoncé que la 
situation était structurellement déficitaire.  

Les efforts réalisés ont donc porté leur fruit au-delà des espérances : 

✓ Arrêt des recrutements prévus sur 3 postes, puis embauche en alternance. 
✓ Redémarrage de la fréquentation sur le multi-accueil (depuis octobre) en raison de 

nouvelles règles de fonctionnement. 
✓ Des dossiers de subventions plus importants que les prévisions, réalisés en 

particulier par Coralie CAFFIER et Grégory ETHIOUX, sur les secteurs enfance, 
jeunesse, famille et Bien vieillir. 

✓ La remise à jour du traitement des dossiers de prévoyance (récupération de montants 
dû depuis 2018).  Merci Carole VINCENT dans sa fonction comptable. 



 

45 

 

 

✓ Enfin, sur les modes de garde, (en particulier le Multi-accueil) passage d’une logique 
de remplacement automatique du personnel absent à des remplacements ciblés, 
quand les effectifs accueillis le justifient. 
 

C’est l’ensemble de ces efforts qui ont permis de faire basculer le résultat 2022 dans une 
zone favorable. Toutefois, le cabinet comptable souligne que le fonds de roulement ne 
couvre que 2,5 mois de fonctionnement, ce qui est en dessous des minimas requis pour faire 
face aux retards de subventions. Il est donc nécessaire de continuer à travailler sur des 
solutions qui renforcent la trésorerie. 

 

 

 

 


